
Annexe au règlement de la consultation relatif aux pièces 
fiscales et sociales exigibles des opérateurs économiques 

établis à l’étranger 
Dans le cadre des pièces exigées au titre de l’article 5-3-C du règlement de consultation, si le pressenti attributaire est 
un opérateurs économique établi à l’étranger, il lui sera demandé les documents suivants :

Numéro de 
la pièce

Intitulé de la pièce

Attestation(s) d'assurance à remettre avant tout commencement d'exécution (en cours de validité à la date de 
la signature du marché)

1
Une attestation délivrée par une compagnie d’assurance justifiant que le candidat est titulaire d’une 
police personnelle de responsabilité civile et professionnelle pour dommages de toutes natures causés 
aux tiers

Les documents justificatifs et autres moyens de preuve de l’absence de motifs d’exclusion conformément 
aux dispositions des articles R.2143-6 à R.2143-9 du code de la commande publique et à l’arrêté du 22 mars 
2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de 

certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique

2

Une attestation sur l’honneur signée certifiant que le candidat n’a pas fait l’objet :

d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40,225-4-
1,225-4-7,313-1,313-3,314-1,324-1,324-5,324-6,421-1  à  421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-1  à  432-
16,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-3,435-4,435-9,435-10,441-1 à 441-7,441-9,445-1 à 445-2-1 ou 450-
1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743,1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de 
telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d'un autre État 
membre de l'Union européenne

d’une sanction pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L.8221-
5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de 
l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal
d’une condamnation au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou sont des personnes physiques 
condamnées à une peine d'exclusion des marchés

N.B. : Cette attestation sur l’honneur peut être remplacée par la remise du formulaire imprimé DC1  
complété  et  signé  disponible  à  l’adresse  suivante:  https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-du-candidat)

3
Un certificat  établi  par  les  administrations et  organismes de son pays d'origine  ou d'établissement 
justifiant que le candidat a souscrits aux obligations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou 
n'ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles

4

Un  document  émanant  des  autorités  tenant  le  registre  professionnel  ou  un  document  équivalent 
certifiant cette inscription ou, pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins 
de six mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant 
de la demande d'immatriculation audit registre

5

Un  extrait  du  registre  professionnel  pertinent,  délivré  par  l'autorité  judiciaire  ou  administrative 
compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat.
SOIT
Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent pas 
les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés ci-dessus ou lorsque ceux-ci ne mentionnent 
pas tous  les motifs  d'exclusion  de  la  procédure de passation,  ils  peuvent  être  remplacés  par  une 
déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration 
solennelle  faite  par  l'intéressé  devant  une  autorité  judiciaire  ou  administrative,  un  notaire  ou  un 
organisme professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement.
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